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CONCOURS POUR L'ÉTABLISSEMENT DU PROJET D'UN PONT-RAIL SUR LE RHONE ET L'ARVE A GENÈVE

Projets officiels élaborés par la Direction générale des Chemins de fer fédéraux.

Variante I.

RimM« lî*.

ÜPüPm nsrcsrr>

o?
\*L^iltJßB jnvHUrtabn

Mit Plan mmtn w !m du prcffl du 1! f RM

arona

IIS ^ID
r i4'A« rrr

ttüËBf^sn « (OTWOECn JM n

Coupe longitudinale. — Echelle 1 : 1200.

302
u» 11*

...um
]

I

feC-y?

wm ¦m .*as:»

UïâB*

£ Ä»*
™«

asSB^

Perspective.

Variante II.

mUn rtedefiw|w»IMduprifl k » t Hit
»la iwtt mi tilHixJiMirH

\Jfce
MMi-

»Mt in porte lu »on! rtUlin».«»'¦"'"
longueur tolilr - XHa

T

1»« uwiermn KO «a

Coupe longitudinale. — Echelle 1 : 1200.

¦j* •

a
^MO

i ws*

Coupe
transversale.

Echelle 1 : 1200.

SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS

ET DES ARCHITECTES

Extrait du procès-verbal de la
séance du Comité central du 22-28 août 1041.

1. Etat nominatif.
Admissions :

Par voie de circulation du 28 juillet—18 août 1941 ont été
admis :

Schneider, Karl, ingénieur civil, Berne (Section Berne).
Stutz, Walter, ingénieur électricien, Thoune (Section Berne).
Bener, Christian, Dr-ing. chimiste, Coire (Section "Grisons).
K amber, Walter, architecte, Olten (Section Soleure).
Rupper, Eduard, ingénieur rural, Frauenfeld (Section Thur-

govie).
Hohl, Hanns-Uli, architecte, Saint-Gall (Section Saint-Gall).
Seidel, Werner, ing. mécanicien, Neuhausen (Section Schaffhouse).

Weissmann, Karl, ing.-topographe, Lucerne (Section Wald-
statte).

Furier, Conrad-D., architecte, Küssnacht (Section Zurich).
Wander, Raymond, architecte, Zurich (Section Zurich).
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Wildbolz, fftich, architecte, Zurich (Section Zurich).
Hächler, Hans, architecte, Zurich (Section Zurich).
Escher, Fritz, ing. mécanicien, Zurich (Section Zurich).

Dans la séance du Comité central des 22-23 août 1941 ont
été admis :

Reinhard, Hans, architecte, Rerne (Section Berne).
Bollmgerâ§3tto, ingénieur civil, Lucerne (Section Waldstätte).

Démissions :
Wittwer, Hans, architecte, Bâle (Section Bâle).
His, Hans PeteläHtrchitecte, Bâle (Section Bâle).
Michel, Max, ingénieur civil, Bâle (Section Bâle).
Froidevaux, H., ingénieur civil, Lausanne (Section

Schaffhouse).

Landry, Max, ingénieur civil, Lausanne (Section vaudoise).
de Week, Théodore, ingénieur civil, Lausanne (Section

vaudoise).

Diener, Walter, ing. électricien, Lausanne (Section vaudoise).
Wagner, Paul, ing. électricien, Lausanae (Section vaudoise).
Droz, Georges, ing. mécanicien, Lausanne (Section vaudoise).
Nœf, Alfred, architecte, Zurich (Section Zurich).

Décès :
Schlatter, Theodor, ing. mécanicien, Bâle (Section Bâle).
Veillard, Paul, ing. mécanicien, Fribourg (Section genevoise).
Bordigoni, Alexandre, architecte, Genève (Section genevoise).
Camoletti, Marc, architecte, Genève (Section genevoise).
Lenoir, Georges, ing. électricien, Genève (Section genevoise).
Wohlers, Jacques, ingénieur civil, Neuchâtel (Section neuchâ-

teloise).
Marguerat, Charles, ing. constructeur, Lausanne (Section

vaudoise).

de Blonay, Aymon, ing. mécanicien, Lyon (Section vaudoise).
Flück, Victor, architecte, Zurich (Section Zurich).
Bœsch, Fritz, ingénieur civil, Zuricl|||section Zurich).
Lichtenhahn, Heinrich, ingénieur civil, Zuricffllßection Zurich).
Hoch, Charles, architecte, Zurich (Section Zurich).

2. Action pour l'hôtellerie.
Le Comité central examine une demande de la Centrale

fédérale pour les possibilités de travail concernant la
participation éventuelle de la S. I. A. à une action en faveur de
l'hôtellerie suisse. Le Comité central estime qu'une action
combinée des différentes organisations intéressées au
développement de l'hôtellerie suisse est de toute urgence.

La S. I. A. est prête à étudier et défendre l'idée d'un
aménagement systématique de nos stations hôtelières. Les bases
nécessaires à cet aménagement devraient être fournies par
des relevés de plan à effectuer pour les différents hôtels.
L'aménagement futur des stations hôtelières pourrait avoir
lieu au moyen de concours ; il s'agit d'un problème qui devrait
intéresser au plus haut point les architectes, qui pourraient
y consacrer leur force créatrice et leur fantaisie. L'importance
de l'hôtellerie pour l'économie suisse est si considérable qu'on
peut attendre de tous les milieux intéressés qu'ai! fassent les
sacrifices nécessaires à une action de grande envergure.

3. Service fédéral du contrôle des prix.
Le Comité central examine une demande de ce service

concernant l'application des tarifs d'honoraires de la S. I. A. Le
Comité central charge une délégation d'examiner cette question

avec le chef du Service du contrôle des prix et de se

mettre, le cas échéant, en relation avec les sections de la
S. I. A.

4. Allocations pour pertes de gain aux mobilisés.

Le Comité central prend connaissance des démarches entreprises

par l'Union suisse des arts et métiers auprès des autorités

fédérales ; ces démarches visent à une diminution des
contributions versées par certaines catégories de métier. Le
Comité central examine également la possibilité de satisfaire
à une demande formulée au sein de la S. I. A. en vue
d'augmenter les indemnités ; mais, après avoir pris contact avec les
autorités fédérales compétentes, il constate qu'une augmentation

des indemnités ne serait possible qu'en augmentant
également les contributions. Etant donné que les ingénieurs
et les architectes se sont rattachés aux dispositions mises en
vigueur pour les métiers, cette augmentation n'est pas possible

avec la réglementation en vigueur ; elle ne pourrait être
envisagée que si la S. I. A. créait seule ou en commun avec

d'autres professions libérales une caisse de compensation
spéciale. Cette dernière solution aurait le grand inconvénient
d'exiger, comme l'ont montré les calculs exécutés, une
augmentation très notable des contributions actuelles. Le Comité
central estime donc préféBble, pour le moment, de s'en tenir
à la réglementation en vigueur.
5. Groupe professionnel des architectes pour les relations

internationales.
Le Comité central décide d'accorder de nouveau pour 1941,

comme pour 1940, une contribution de 500 francs pour l'action
entreprise par le groupe au profit des prisonniers de guerre en
vue de leur procurer de la littérature technique.

6. Commission des concours.
Le Comité central nomme M. Charles van Berchem, architecte,

à Genève, membre de la commission des concours pour
remplacer M. Ed. Fatio à Genève, démissionnaire.

7. Prochaine assemblée des délégués.

Le Comité central fixe la date de la prochaine assemblée des
délégués au 18 octobre 1941 à Zurich. L'ordre du jour
comprend touiyyl'abord l'acceptation des nouveaux principes
pour les concours d'architecture.

Le Comité central examine en outre une série de questions
comme :

Protectior^ragale des titres d'ingénieur et d'architecte ;
activité de§Ia commission suisse du plan d'aménagement
national ; établissement des nouvelles normes pour la mise
en soumission ; classification des installations d'épuration
d'eau dans le tarif d'honoraires des ingénieurs civils ; questions

de la réclame, etc., etc.

Zurich, le 18 septembre 1941. Le Secrétariat.

NECROLOGIE

Rodolphe Delacoste, ingénieur.
1910-1941.

Les nombreux amis que comptait Rodolphe Delacoste,
ingénieur, ont appris, il y a quelques semaines, avec consternation,
son décès survenu au service militaire après une courte maladie.

Après avoir suivi les classes des collèges de Saint-Maurice et
de Sion et fait un stage de quelques mois dans une maison de
constructions en bois, il était entré à l'Ecole d'ingénieurs de

Lausanne, où il obtint, en 1934, son diplôme d'ingénieur-
constructeur.

m

Rodolphe Delacoste
ingénieur.
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